
Horaires : de 8h30 à 12h00 - de 13h30 à 17h00

N° d'astreinte (hors horaires de bureau)

HT TVA TTC
Part Fixe Annuelle

     ∅ 15 à 20 37,00 2,04 39,04

     ∅ 25 à 30 45,91 2,53 48,44

     ∅ 40 51,83 2,85 54,68

     ∅ 50 à 80 116,33 6,40 122,73

     ∅ 100 et plus 174,98 9,62 184,60

Part proportionnelle                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

Tarif eau potable par m³
1,017100 0,06 1,08

Part Fixe Annuelle 25,00 2,50 27,50

Part proportionnelle                                                                                                                                                                                                       

Redevance assainissement par m³                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
1,720000 0,17 1,89

Organismes publics 0,59 0,04 0,63

Agence de l'Eau - "Redevance sur la consommation d'eau potable"

concernant la protection des ressourses d'eau du bassin Loire-Bretagne
0,330000 0,02 0,35

Agence de l'Eau - "Redevance performance des réseaux d'eau potable"

concernant la protection des ressourses d'eau du bassin Loire-Bretagne
0,020000 0,00 0,02

Etablissement Public Loire - Redevance "Soutien des Etiages"

concernant la gestion et l'entretien des barrages de Naussac et Villerest
0,0101334 0,00 0,01

Syndicat Mixte des Eaux de l'Allier - Cotisation "SMEA" 

(sécurisation de l'alimentation en eau potable)
0,150000 0,01 0,16

Agence de l'Eau - "Redevance performance des systèmes d'assainissement collectif"

concernant la protection des ressourses d'eau du bassin Loire-Bretagne
0,084000 0,01 0,09

HT TVA TTC

3,33 0,27 3,60
Distribution de l’Eau + Assainissement (prix du m3)

  Informations préalables 

     MOULINS

Informations diverses

04 70 48 54 60

06 08 83 16 07

Prix de l'eau potable et de l'assainissement

Retraitement des eaux usées                                                                                                            
Taxes (TVA à 10%)

Distribution de l’eau                                                                                                                                                                                             
Taxes (TVA à 5%)  
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